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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 10194

Texte de la question

M Jean-Claude Gayssot appelle l'attention de M le ministre d'Etat, ministre des affaires etrangeres, sur les
problemes qui decoulent des conventions de Bonn et de Berne pour lesquelles les projets de loi de ratification
viennent d'etre deposes a la presidence de l'Assemblee nationale. Ces conventions ont en effet inspire la
directive communautaire no 79-409 relative a la conservation des oiseaux sauvages. Sur quelques points les
textes different, notamment sur des modes de chasse pratiques en France. Ainsi les chasses dites « de retour »
de certaines especes migratrices autorisees par la convention sous reserve que « l'existence de ces populations
soit hors de danger » sont interdites par la directive. Enfin, certaines orientations contenues dans le rapport
Muntingh sur l'application dans la CEE des conventions de Bonn et de Berne auraient pour effet d'aggraver
encore la mise en cause de certaines coutumes de chasse en France. L'opposition soulevee par les dispositions
de la directive de 1979 illustre les difficultes que peut entrainer une reglementation commune trop detaillee. La
diversite des milieux et des densites de populations de faune, les traditions culturelles et sociales des differents
pays de la communaute devraient inciter les autorites des pays membres a limiter les reglements communs aux
grands equilibres ecologiques et aux preoccupations de la conservation des especes menacees de disparition
ou dont le potentiel est en voie de grave regression. Il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour :
faire inscrire dans les conventions de Bonn et de Berne les reserves necessaires a la sauvegarde des traditions
francaises; faire respecter par les autorites communautaires la legislation nationale en matiere de protection de
la faune sauvage.

Texte de la réponse

Reponse. - Les conventions de Bonn et de Berne sont des textes de portee assez differente, qu'il convient de
distinguer. La convention de Bonn s'applique aux especes migratrices menacees et prevoit, outre leur
protection, que les Etats de l'aire de repartition des especes concernees cooperent entre eux dans le cadre
d'accords pour ameliorer les conditions de leur survie. La convention de Berne, dont l'elaboration a ete
concomitante de celle de la directive no 79/409/CEE relative a la protection des oiseaux sauvages, vise a la
protection des especes europeennes menacees et a la protection des habitats naturels. Le champ d'application
de cette convention est plus vaste que celui de la directive communautaire puisqu'il porte sur l'ensemble des
especes de faune et de flore menacees ainsi que sur les habitats, et pas seulement sur les oiseaux et leurs
habitats. Toutefois, aucune des dispositions prevues dans la convention n'est plus contraignante que celle
prevue par la directive. Ainsi, le travail accompli depuis dix ans, et que l'on peut considerer comme acheve, pour
faire coincider la legislation nationale avec les dispositions de la directive no 79/409/CEE, a-t-il, du meme coup,
permis de satisfaire a tous les engagements prevus dans le cadre de la convention de Berne, globalement
moins exigeante. Le maintien veritable des chasses traditionnelles francaises en application du droit interne et
communautaire n'est donc pas remis en cause puisque le regime de derogation des deux textes est identique.
La seule reserve maintenue porte sur une espece de tortue marine, Chelonia Mydas, inscrite a l'annexe II de la
convention de Berne et qui fait l'objet de prelevements et d'elevages dans certains departements d'outre-mer.
De nouvelles reserves ont ete proposees par diverses organisations. Elles font l'objet d'un examen par le
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Gouvernement.
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